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le destin lui livrait tout le lot de ses ennemis alle
mands, tous ceux qui depuis tant d'années l'avaient 
contrecarré dans sa tenace ambition de refaire, 
après des sièClles de misère et d'humiliations, l'u
nité allemande, et qui, aujourd'hui encore, s'a 'har
naient à lui di put.er le prix de tant d'effort. Il 
les tenait, il n'avait qu'à faire un signe à l'impri
meur du Mon'iteu1' de l'empire, ou à celui du Moni
teu.1' de Ve1'sailles, et j]s étaient brisés comme 

• verre et dé honoré. Il n'y aurait eu qu'un seul 
cri d1,ns toute l'Allemagne. CUI' ceux-là mêmes qui 
à la veille de Sadowa, et encore depuis Sadowa 
jusqu'à la dépêche d'Ems, avaient ressenti les mê
me haines où les même craintes que les minis
tres bavarois et wurtembergeois, ceux-là même 
ne s'en souvenai nt plu , étant la foule, la grande 
bête incon ci ente et amnésique. Bray, Dalwigk 
et Varnbüler n'auraient plus été pour eux que des 
Jud:1s et de ' traître à la patrie. Cependant Bis
marck, tout brutal qu'il fût, tout emporté qu'il 
parût souvent, n'était pa l'homme qui se laisse 
aller au premier mouvement, bon ou mauvais, qui 
ne calcule pa lcngtell1p. avant d'agir, qui ne 
s'applique pa de toutes se forces à découvrir le·s 
con équence non pas seulement immédiates, mais 
lointaine' de l'acte qu'il e sent tenté d'accomplir. 
LégiLime vengea ne , ans nul doute, mais après? 
Quand il aura détruit ces hommes, quand ces mi
ni. Ll'c cha é de Versaille seront allés portel' 
leur démission aux princes qui furent leurs 
complices, quand ces rois, éclaboussés eux 
au si, auront abdiqué, évidemment l'unité alle
mande se fera au itôt, san plu de ré is-
1 ancc, et r mpire allemand renaîtra, mai �~� ou ' 
quel baptême? l\Jalgré tant d ang yer é à flot , 
. era-ce encore un baptême de ang? Et que de 
colères, d'abord muette , que de haines, d'où né
ce. airemenL ortiront un jour des représaille ! 
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Si l'idée vint à Bismarck de livrer effectivement 
à la publicité les correspondances des Allemands 
du sud avee Je gouvernement français, et les let
tres àe Beust, ou de Benedetti, ou de Cadore qui 
relataient leurs communes espérances, il ne s'y 
arrêta donc pas; mais il menacera ou il fera me
nacer les cours et les chancelleries de les publier, 
et comme ces pauvres gens ne le savent pas inca
pable d'une telle faute, comme ils le croient ca
pable de tout, selon la renommée qu'il s'est faite 
lui-même, lu menace suffira. 

,( Chantage, dit Littré, terme populaire, acLion 
de faire chanter quelqu'un, c'est-à-dire de lui 
extorquer de l'argent» -- il n'est pas nécessaire, 
elon la jurisprudence, que ce soit de l'argent -

« en le menaçant de révéler quelque chose de scan
à.aleux ou de le diffamer. » 

Bismarck, selon M. de Ruville, échelonna son 
opération. D'abord Dalwigk, qui n'avait pas été 
trois jours à Versailles qu'il quittait le camp des 
Allemands du sud pour le camp prussien; puis, 
le 5 novembJ'e, Bray qui avi a Beust; enfin, la 
veille de leur départ pour Stuttgart, les ministres 
wurl-emberg'eois, sans crainte pour eux-mêmes, 
puisqu'ils n'avaient été appelés aux affaires qu'au 
eours de la guerre, mai effrayé pour leuI'H pré
uéce' ours ct pOUl' leu1' roi. 

Ce qui fut dit dans ces cènes, nous ne le sa
vons pa , puisqu'il n'en fut tenu procès-verbal ni 
par le tigre ni par les souris. Qu'elles furent à la 
fois tragiques ot comiques, · sauvages et pitoya
bles, que Bismarck y fût tour à tour féroce et 
railleur, ogre et diplomate, avant de jouer, ses 
conditions une fois acceptées, la clé1nence d'Au
guste, comment en douter? Shakespeare, parmi 
tant d'illustres admiI'ateurs, n'en a point eu de 
plus fervent que Bismarck; il le lisait sans se 
Iflf'Ror, le rilait Sfln' cesse, (·t:1it llolll'ri d0 sa 
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moelle. Il était lui-même un personnag'e hakes
pearien. Quelques-un de ses mots les plus fameux 
semblent sortis des drames du poète anglais. Et 
quand les événements de sa vie orageuse ne pre
naient pas d'eux-mêmes l'allure shakespearienne, 
il la leur donnait d::ms ses récits. Ainsi a-t-on 
'bien des fois soutenu, et c'est l'avis de l'un de ses 
his(,oriens les plus bismarckiens, que le dîner 
avec Moltke et Roon, le soir où il falsifia la dépê
che d'Ems, n'eut jamai lieu que dans son imagi
nation. Mai. le oir où il fit comparaître Bray, le 
jour où il reçut n audience de cong'é les minis
Il'c.' \Vurtf'mbcrgcoj . , ." il en a notô le rôcit pour 
le joindre aux papiers de Cerçay quand il les rl(~
po erait aux archive ' prussiennes, il n'aura ell 
qu'à raconter lc ~ cho. e t Iles qu'elles s'étaienL 
pa. ée . Encore ce l'éeit, 'il existe, pour fidèle 
qu'il oit, ne doit-il rendre qu'imparfaitement la 
cène. C'e t le mon tre lui-même qu'il eût fallu 

entendre. 

v 
On me di pensera de philosopher sur cet épi

. ode d'une douloureuse histoire; les faits parlent 
as ez haut. Je crois, par contre, utile de sig'naler 
à notre département des affaires étrangère l'un 
des enseignements qu'il comporte . 

. L'ordonnance de 1833 ur les correspondances. 
tant officielles que confidentielles, échangées en
tre le département de affaires étrangères et e 
agents, décide, comme on ait, que ces lettre , 
nin i qu « tou. autres documents, adres é. ou 
reçus par eux, en leur qualité officielle » ~ ont 
la propriété de l'Etat; qu'il era tenu un registre 
o,ract de toute ce.' pièc ,écrites ou reçues, tant 
au ministère que dans chaque résidence politique; 
et que tout mini ~tre de affaires étrangères, tout 
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agent politique ou con ulaire fera, à l'expiration 
de es fonction, r ~mi 0 à son ucce ur de tou
tes lesdites pil\ce ~ conflée ou reçu par lui du
rant .le temps de a gostion, au i bien que des 
minutes de toutes celles qu'il ont écrite . 

Ces déci ions et pre cription 0 justifient d'el
les-mêm s; mais elle' sont incompl tes, insuffi
antes, et par là laissent ouverte à de sérieux 

inconvénients, et peut-être un jour à de vérita
bloes dangers, une porte beaucoup trop large. 

Depuis qu'elle a été signée par 1 roi Loui -
Philippo et contre ignée par 10 duc Victor de 
Broglie, il n'a été relevé, du moin à ma connais
sance, que deux infractions graves à l'ordonnance 
de 1833 : l'affaire des papiers de Cerçay, que M. 
Thiers eut un instant l'idée de déférer à la jus
tice, et l'affaire de documents autrichiens, ous
traits, de son propre aveu, au mini tère des affai
re étrangère par le duc de Gramont, à la veille 
du 4 septembre, et re tituées eulement par lui 
au mois d'octobre 1873, aprè une première récla
mation, restée vaine, de M. de Rémusat. Je racon
terai peut-être, quelque jour, cette affaire des 
documents autrichi n. Si 1. Thi rs renonça à 
requérir des poursuites contre M. Rouher, si 1\1. 
de Rémusat et le duc Albert de Broglie 'n'en ré
clamèrent pas contre le duc de Gramont, c'est 
que l'éclat du procès, les révélations qui s'y se
raient produites leur parurent, à tort ou à r-aison, 
de nature à accroître le mal qui avait été déjà fait. 

Il est, par contre, certain que l'ordonnance de 
1833 n'a pas cessé d'être « tournée». 

On peut d'abord considérer comme une manière 
de tourner l'ordonnance, et certainement d'en mé
connaître l'e prit, le fait que la plupart des mi
nistres qui se sont succédé depuis quatre-vingts 
ans au département des affaires étrangères et 
qu'un grand nombre d'agents ont con ervé, par 



-'>Ç)-

ct r eux, les copie de leurs dépêches, copie 
qu'il ont ensuite publiée ou qui ont été publiées 
par leurs héritier. Alors que les archives des af
faires étrangères sont rigoureusement fermées 
aux historiens pour les périodes les plus récente 
et que les autori ations de consulter les docu
ments relatifs à ces périodes ne peuvent être ac
cordée que par le ministre lui-même qui ne les 
donne que dans des circon tances tout à fait ex
ceptionnelles, il y a quelque chose de singulier à 
ce que ces mêmes documents, et parfois les plus 
importants parmi eux, puissent être livrés à la 
publidté, sans contrôle ni garantie d'aucune sorte, 
par d'anciens ministres et d'anciens agents qui 
en avaient pris copie. C'est cependant ce qui s'est 
produit à mainte repri e . Si cet abus n'existait 
pa , nous n'aurions - et nous serions d'ailleur 
des premiers à le regretter - ni le Secret de l'em
pereur ùe M. Thouvenel, ni les récits de M. Bene
detti, de 1. de Gramont et de M. Rothan, ni les 
Mémoires de IVI. de Gontaut-Biron, ni bien d'au
tres volumes d'un égal intérêt et de même valeur. 

Peut-on empêcher les ministres et les agents en 
fonction de prendre copie des dépêches qu'ils écri
vent ou qu'ils reçoivent? Il n'en existe aucun 
moyen. Doit-on le leur interdire, sous peine de 
sanctions sévères oit contre eux, soit contre leurs 
héritiers, quand ces copies sont trouvées en leur 
posse sion ou publiées par eux? C'est une toul-e 
autre question que j'examinerai plus loin. 

Mais un autre abus est plus grave encore, parcf\ 
qu'il ne s'agit plus seulement de copies, mais d'ori
ginaux. 

Les ministres des affaires étrangères et leurs 
agents politiques n'échangent pas seulement en 
effet des lettres dites « officielle. ou confidentiel·
les », aux terme de l'ordonnance de 1833, mais en
core de lettres particulières, et ces lettres particu-
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1ière .. , qui no on L pas portées au reg'i tre où ont 
inscrites les lettre dites « officielles ou confiden
tielles », sont conservées par ceux qui les reçoivent 
et qui les considèrent comme leur bien propre. 

Peut-on assimiler ces lettre aux papiers quo 
vi e l'article 1 cr de l'ordonnance : « Rapport, mé
moires ct autres documents adre sé ou reçus (pal' 
] mini tre et se agents) en leU?' qualité officielle». 
qui sont ]a propriété de l'Etat et dont la ou trac
tion constatée ne constitue pas moins qu'un crime 
puni, par le Code pénal, des travaux forcés? 

Evidemment non, puisque les lettres sont, pat' 
leurs auteurs, étiquetées particuliè1'es et ne sonL 
pas considérées, en droit, comme ayant été adres·· 
ées aux agents diplomatiques ou reçues par eux 

cc en leur quallté officielle ». 
En fait, cependant, sinon en droit, ce lettres 

dites pœrticuliè1'es n'ont-elles pa été -reçues pat' 
ces agents ou écrite. par eux cc en leur qualité 
officiell »? 

S'il ne 'agissait que de lettres où le ministre 
s'informe de la santé de l'ambassadeur, où l'agent 
oUicite un avancement ou une distinction hono

rifique, la qu tion ne e po erait pas. fais ces 
lettre ont souvent, . inon pre que toujours, rela
tives aux affaires le. plus importantes ou les plus 
. ecrète., et c'est dan. c f:i corre pondance « parti-
ulières » que ]e mini tre ou l'agent exprime sa 

pensée de derrière la tôLe, celle que les chancelle
ries étrangères d'abord, pui . 1(". hi torien sont 
le plus intéres é à connaître. 

Ainsi, pendant que les pièces officielle, souvent 
les moins importantes, sont gardées aux archives 
avec toutes les précautions imaginables, qu'il en 
est tenu double et triple registre ct que leur sous
tracUon constitue un crime, les lettres les plus 
importantes et les plus socrètes restent aux mains 
soit du mini. t.'re, soit de e agents, elles ne sont 
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enregistrée nulle part, elles peuvent être impu
nément publiées, et elles ont à la merci du pre
mier malfaiteur venu, à qui un gouveI;'nement 
étranger aura promis pour prix de son vol quelque:; 
centaines de francs. 

On sait qu'une commis 'ion a été con tituée, il y 
a deux an , par le ministl'e de affaires étrangères) 
M. Pichon, pour réunir et publier tous les docu
ments diplomatiques relatifs aux origine de la guer
r,e de 1870. Au cour des recherches faite par cett 
commi sion, que j'ai l'honneur de présider, nous 
avons trouvé, dan les archives de l'ambassade de 
France à Berlin, le télégramme suivant, en date 
du 24 avril '1864, adres épar M. Drouyn de Lhuys. 
aloI' mini tre de affaire étrangères, au baron de 
Talle rrand, accrédité auprès du roi de Prus 

« Votre dépêche confidentielle, timbrée « direc
» tion politique n° 46 », contient c]p,s allu ion::; 
à un suj et Lraité dans des lettres particulières. 

» Cette confusion offre de grands inconvénients. 
» Evitez dorénavant, et pour rétablir l'ordre, en·· 

voyez-moi le plus tôt possible une dépêche sous l.! 
n° 46, ne contenant que des matières officielles. 

» Je tiens pour lett1'e particulière la dépêche 
ci-de sus mentionnée. » 

Le baron de Talleyrand s'étant conformé aux 
instructions de M. Drouyn de Lhuys, « la dépêchf' 
11 0 46 ne contenant que de matières officielles » 

est aux archives, mai « la dépêche n° 46 conte·· 
nant d s allusions à un sujet traité dans des lettre ' 
particulières » a fait san doute partie des papier' 
de Cerçay et e trouve, par con équent, à Ber lin. 

n n'e t pas contestable que la correspondance 
particulière n'est plus aujourd'hui aussi abondant(! . 
qu'elle le fut à d'autres époques. Cependant il y a 
encore une corre pondance particulière qui échappe 
aux précautions de l'ordonnance de 1833; aussi bi·en 
il ne peut pa. n' -'n pas e. ister et il en existera 
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toujours. De ce qu'il ne aurait être que tion de 
supprimer cette correspondance particulière, fort 
différente d'ailleurs de celle que Louis XV ou 
Napoléon III entretenaient, à l'insu de leurs mi
nistres, soit avec leurs ambassadeur, soit aveè 
des agents spéciaux, s'ensuit-il qu'il n'y ait pas 
imprudence à ne prendre aucune précaution, soit 
contre la divulgation prématurée, soit contre le vol 
toujours pos ible d ces document ,de vraies dé
pêche n° 46', 

L'historien, à qui no archives diplomatiques 
'eront ouvertes, n'y trouvera, pour nombre d'af

faires, que des dépêches « ne contenant », selon 
l'euphémisme de M. Drouyn de Lhuys, « que des 
matières officielles», muettes, par conséquent, SUL' 
les incidents les plus décisifs, les plus essentiel" 
à connaître pour la reconstitution du passé, sur 
ceux qui donnent la clef même des négociations et 
des combinaisons politiques. Et cela est déjà un 
mal. Mais ce mal, que la publication des archivec:; 
particulières réparera, presque nécessairement, un 
jour ou l'autre, on peut le considérer, après tout; 
comme d'importance secondaire. Il n'en est pas de 
même, bien au contraire, du dommage, peut-être 
redoutable, du véritable désa tre qui pourrait ré-
suIter pour la chose publique du vol par quelquf: 
espion au service de l'étranger, oit des lettres 
particu.lières, oit des copie de lettre officielle~ 
qui auraient été conservées par un ancien minis ·· 
tre ou par un ancien ambas adeur dan quelque 
nouveau château de Cerçay. 

On a passé l'éponge sur les plus cruelles impru
dences du passé. On est sceptique aux accidents de 
demain. S'ils se produisent cependant, il sera trop 
tard pour aviser, le mal sera fait. un mal qui pè
sera sur la politique pendant des années. 

Il serait tout à fait déraisonnable d'exagérer le 
rôle des papiers de Cerçay dans la résurrection 
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de l'empire allemand. Pourtant, 'il n'y avait pas 
eu de « papier » à Cerçay, si le cour et les 
ohancollerie do l'Allemagne du ud n'avaient la 
été intimidées et réduites à merci par l'arme que 
la découverte des papiers d Cerçay avait miso 
aux main de Bismarck, l'empire allomand sans 
doute 0 serait fait quand même, - il était le fruit 
de la victoire -- mais peut-être se serait-il fait 
autrement : une Allemagne plus libre sou une 
Pru se moins lourde. 

De fait analogues onL-il. impo sibles? 
L'autour des De1'nièl'es années de l'ambassade 

lie M. de Gontaul-Bi1'on ex[ 'oso, dans on avant
propo , qu'il a écrit. on livre « à l'aide de nom
breux document lai és par l'ancien amba sadeur, 
document qui e réparti sent ainsi : notes au 
jour le jour rédigée par M. de Gontaut-Biron sur 
des feuilles volantes; minute ou copie au net 
d'un certain nombre de dépêches officielles qu'il 
envoie au mini tre de afIair s étrangère; minu
te ou copies au net de lettres personnelles qu'il 
écrit; originaux des lettre personnelles qu'il re
çoit; copie d'un certain nombre des dépêches of
ficielle écrites par le ministre à l'ambassadeur; 
copie de documents officiels ou de lettres parti
culières communiqués par le ministre à M .. de 
Gontaut-Biron pour son instruction personnelle ». 

Le livre de L André Dreux a paru en 1907 ; 
les Sonvenù's de 1. de Gontant-Biron sur les pre
mière années de son ambassade avaient paru 
l'année précédente. Plus d'un quart de siècle après 
les évén ment qu'il racontent, aucun inconvé
nient politique ni diplomatique n'est résulté de 
ce publications. En aurait-il été de même si, au 
lendemain de l'ambas ade de M. de Gontaut-Biron 
ou à telle époque de cri e, ce documents avaient 
été dérobés dan quelque château des Pyrénées et 
livré à Bismarck? Quel parti n'aurait-il pas tiré 
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de cette histoÎl'e de nos pénible::; rapports avec la 
Prus e au lendemain de nos défaites, des espé
rances et des colères de ceux-ci, des timidités de 
ceux-là, des conversations engagées, pour parer 
il toute éventualité, avec la Russie ou avec l'An
gleterre? Ponsées et arrière-pensées du g.ouverne
mont fran~~ai8, pensées et arrière-pensées des gou
"ernements qui rec,:waient no confidence et nou ... 
lai ai nt entrevoir, ou qui llOU refu aient, leur 
Hppui : il eùl Lout connu. 

D'autres amha. sad urs ont-il, à rcxcmplc de 
:Jf. de GontanL-Biron Iconseryé de. 00pi,c de leur 
rorreF:'pondancc omcirlle, les minules de leur le1-
1'1'r8 particulièer.', lc,' IcLt.rrs par Liculière, qu'ils ont 
l'cçue ? Il n'est pa' interdit, de le 'upposcr. Dès 
]01' ,ce documents, eux au' i, ont u ceptibl s 
de tomber entre deN main étrangère. Nous avons 
conclu des amitiés ct des alliances; nous avons 
pu, dans telle passe difficile, réclamer des. con
cours; ces concours nou ont été promis ou re
fusé ; nous avons pu aus j entretenir dans cer
tains pays des i.ntelligences secrète , tantôt avee 
de. collaborathui' infidèle, t.antôt avec de op
posants parlementaires. Tout cela est écrit dans 
ces papiers, dans ces lettres particulière el dan 
cc .copies de lettres officielles. De tels documents 
ont sans doute une importance plus grande qu'un 
certain bordereau. Tout cela peut être volé. livré. 

On alléguerait en vain que l'éventualité est im
probable. Il suffit qu'elle soit po sible. Qui ne sait 
pas tout prévoir, qu'il ne se mêle pas de gouver
ner 1 Pour l'objection que des cellés sont apposés 
à la mort de quiconque a tenu une fonction dans 
l'Etat, elle est proprement sans yaleur. Gette ap
position des scellés n'est plus, depui longt.emp, 
qu'un rite. Depuü; trente ans et plus, il n'a été 
apposé de scellés que ur des papiers de famille 
ou des document dénué d'intérêt. Le. vrais pa-
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piers étaient en liou ûr. Ils en sortiront à leur 
heure, ou ils en 'ont déjà sortis. Ce n'e t pas un 
secrot qu'il n'a ri fn été trouvé ni chez Rouher, 
ni chez Drouyn de Lh uYl::i , ni chez Thier ". J'a
vais les papiers de Gambetta que j'ai remis, pal' 
la uite, au ministère des affaires étrangères et 
au mini 'lère de la guerre, et précisément parce 
que ,je pensais qu'ils y 'eraient mieux gardé que 
chez moi. 

Il devient donc néce 'aire - et c'est l'averti 'e
ment, la leçon que je voudrais voir sortir de l'af
fair j de ~ papiers de Cerçay - de compléter l'in -
truction de 1833. On peut, selon moi, la compléte!' 
on conciliant l'intérêt patriotique, qui prime tous 
les autre" et l'intérêt historique, qui e t, lui au i, 
un intérêt patriotiqu . Il serait ab urde d'inter -, 
dire aux mini tre de aifaire étrangères de cor
re pondre. par lettres dites particulières, avee 
lur" a~ellt diplomatique. l\Iais il peut être 
tenu un regi lI' pécial et ecret de cette cor
re pondance. Le ~ agents, à la fin de l urs 
mis 'ion, les minL'tre, quand il quitteront 
le pouvoir, auraient l'obligation de remettre 
à leur successeur les lettres qu'ils ont re
çue, leltres qui seraient conservées dan une 
section spéciale ou dans un coffre spécial des ar
chive ,Il déclareraient sur l'honneur qu'ils n'on ~ 
con' l'yé aucune pièce originale et qu'il n'ônt pris 
aucune copie, ni des lettres particulières ni de3 
lettres officielles. Par contre, les archives où son ~ 
dépo. ée le' correspondances officielles, les archi
ves spéciales olt seraient conservées les lettre~ 
particulières resteraient loujours ouvertes, '5011~ 
certaines conditions de contrôle à déterminer, au~ 
agents et aux mini~tres qui les ont écrites ou re
çues. Il peut se produire telle circonstan('e où il 
y aurait une cruelle injustice à mettre dans l'im
rn~ . ibili10 d0 . r d0f0nc1r0 lm :mri0n mini~trr 0 l 
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un ancien ambassad ur qui serait, comme ce fut le 
ca de Benedetti, di:Œamé ou injurié. Plus tard ; 
vingt-cinq ou cinquante ans après, quand une dé
cision de la commis ion des archives diplomati
ques, dont on connaît l'extrême prudence, jugerrt 
qnl! le documents relatif à telle ou à telle période 
pourront être communiqués à de travailleurs 
agréé par elle, l'histoire qu'il écriront ne ri quef!l. 
pa d'être incomplète; tou le éléments, d'origine 
f]'anç~alse, eront à leur disposition, dan les mê
mes conditions d'ailleurs qu'aujourd'hui où l'on 
garde secrets certains cartons, bien que vieux de 
plus d'un siècle, parce qu'il y a intérêt à ne point 
divulguer euc/ore certaines négociation. 

On comprend que je ne veuille ici qu'esquisser 
les règles d'une nouvelle instruction ur les C01'

ire pondances diplomatiques. La revi ion de l'ins
truction de 1833 ne peut être que l'œuvre du mi· 
nistre, a ~ isté d'une commission qui aura fort à 
faire. Mais j'aurais cru manquer à un véritable de
voir si après avoir appris à connaîtr le rôle qm~ 
jouèrent les papier de Cerçay clan la fondation 
de l'empire allemand, je n'avai pa appelé sur le.; 
lacunes de nos règlements l'attention de l'opinion 
.lJt celle du patriote actif et éclairé qui occupe au
jourd'hui la place du duc Victor de Broglie. 

J OSEPll HEINAClI. 


